
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

EXPOSITION  
« SI LA LÉGION D’HONNEUR 

M’ÉTAIT CONTÉE » 
Exposition réalisée par la Société des Membres de la 

Légion d’honneur 
 

Ce livret est rédigé en Facile A Lire et à 
Comprendre (F.A.L.C.). 
 

BIENVENUE AU MUSÉE DE LA MÉMOIRE ! 
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 Elle a été créée par Napoléon Bonaparte. 

 Elle a été créée en 1802.  

 Elle remplace les décorations royales. 

 Les premières remises de la Légion d’honneur ont eu lieu 

en 1804. 

 Angélique DUCHEMIN a été la première femme à recevoir 

la Légion d’honneur en 1851. 

 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Napoléon Bonaparte 
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LES DIRIGEANTS 
 

 Le Président de la République est le grand maître. 
 

 Il nomme le grand chancelier.  
 

 16 membres examinent les candidatures. 
 
 

 
Le grand chancelier, le général d’armée François LECOINTRE 
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Grades et insignes et dignités 
 

 Toutes les décorations comportent : 
o Un ruban rouge, 
o Une étoile, 
o Une couronne de chêne et de laurier. 

 

 La devise « Honneur et Patrie » est gravée au dos des 
médailles. 
 

 Chevalier, Officier et Commandeur sont appelés des 
grades. 

 

 Grand-Officier et Grand’Croix sont appelés des dignités. 
 
 

 
Les différents grades et dignités 
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La Légion d’honneur n’est pas forcément remise à une 
personne 
 
La Légion d’honneur peut être remise à :  
 

 Des villes françaises. 
 

 Des villes étrangères. 
 

 Des écoles. 
 
 


